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Saint-Francois au coeur de la ville

Henri Meylan

Le titre donne ä ces quelques propos n'est pas exact, topographi-
quement exact. L'eglise Saint-Francois n'etait pas au centre, mais
bien en bordure, adossee ä la muraille de la ville, et done excen-
trique.

La porte de Rive, par laquelle on descend vers Ouchy, etait
accolee a l'extremite du chceur. La porte Saint-Francois donnait sur le

faubourg du Ch£ne et l'esplanade de Montbenon. Pour gagner le

centre de la ville, e'est-a-dire la Palud, l'Hotel de Ville, il fallait
descendre Pepinet ou la rue Saint-Francois et traverser le Flon. Pas

question du Grand-Pont avant le XIXe siecle.

Et pourtant Saint-Francois et la rue de Bourg, qui en est inseparable,

sont au cceur de Lausanne. Tandis que la Cite, e'est le Chateau

et l'Academie, et bien sür, la cathedrale, le grand Temple, comme
on dit alors, Saint-Francois, e'est bien davantage le quartier des

bourgeois, des marchands et artisans, des families nobles, des

etrangers.
Nous en aurons la preuve, en voyant defiler sous nos yeux quelques

images caracteristiques de ces quatre siecles, du XVIe au XIXe
siecle.

Viret et Saint-Francois

C'est dans l'eglise vouee ä saint Francois que Viret fera ses
premieres predications aux Lausannois; c'est dans le couvent qu'il sera

löge et qu'il a habite de 1536 a 1544, soit huit annees.

Quand il arrive 4 Lausanne, requis par les officiers du contingent
qui secondait les Bernois au siege d'Yverdon, la ville est encore
foncierement catholique. Comme il le dira plus tard, «j'etais seul,

quand pour la premiere fois je m'y suis arrete; la ville n'etait pas
encore soumise aux Bernois. Elle avait son eveque, flanque de ses
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satellites, chanoines et pretres, ainsi que d'une foule de moines.
Outre la faction de l'eveque, il y avait les quatre bannieres, avec
lesquelles je devais me battre. Quelle masse que ce boulevard de la

Diane d'Ephese, cette forteresse de Minerve. Combien j'etais en
dessous de la täche, je le savais bien, mais je m'appuyais sur le

secours du Seigneur qui m'avait enrole dans cette milice. Et de fait,
il me donna non seulement des compagnons d'ceuvre, mais aussi
des chefs, car un bon nombre de citoyens me preterent main forte,
qui professerent bientot la meme doctrine et la meme religion. »

Le 16 mars 1536 dejä, le Conseil de Lausanne refuse de donner
suite aux plaintes des officiers de l'eveque et des deputes du Chapitre
contre le predicateur lutherien, qui preche au couvent des freres
Mineurs de Saint-Francois, et le 4 avril il permet ä chacun d'assister

en toute liberte au sermon ou ä la messe; le surlendemain, il assigne

l'eglise de la Madeleine, celle des Precheurs, ä Yiret, et huit jours plus
tard, c'est Viret qui se presente devant MM. de Lausanne pour
demander justice des allegations portees contre lui par le Dominicain
Montbouson, qui preche le careme ä la cathedrale. Ecoutons-le:

«Je presche l'Evangile de Jesus-Christ, et suis prest de rendre
raison de ma doctrine et de ma foy ä toute creature, et ä toute
heure qu'on m'en demandera. Et s'il y a prebstre, moyne ou aultre,
quel qu'il soit, qui me saiche monstrer que j'aye enseigne chose
contraire ä la Parolle de Dieu, je ne demande pas que vous me
chassez comme une peste de vostre ville, mais que vous en faciez

une si griefve punition, que jamais homme ne se mesle de prescher
qui ne soit bien asseure de sa doctrine. Et ainsi que je me submectz

et offre devant vous, aussy je vous prie qu'il soit vostre bon
plaisir de m'administrer bonne justice (ainsi que vous le debvez

faire, pour l'honneur de Dieu et le salut d'un chacun) de cestuy
Jacopin, qui presche au grand temple: contre lequel je veux
prouver par la Saincte Escripture comme il a presche choses

faulses, et qu'il seduict les povres simples gens qui l'oient. Et ne
demande pas que aucun dommaige luy soit faict, ou aucun mal,
combien qu'il se trouvera au tort, mais que vous mectez si bon
ordre, qu'il mainctiene sa doctrine.

» Et si je ne puys prouver ce que je mectz en avant, punissez-

moy comme un calumniateur et imposeur de faux crimes; et au
contraire, s'il ne sgait mainctenir son cas, que misericorde luy soit
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Cure de la Madeleine en avril 1912
(Musee htstorique de /'Ancien-Eveche, collections du Vieux-Eausanne)



faicte. Car je ne demande sinon que le povre peuple ne demeure

poinct en ces erreurs, et que la faulte de cestuy Jacopin soit

congneue et le scandale oste. Car s'il venoit quelque un en la ville,
qui, au lieu de bonnes viandes, vendist du venin et de la poison
pour tuer les corps, ou s'il estoit trouve quelque faulsaire, qui eust
faulse le testament ou instrument d'un homme de bien, on en
feroit une tres griefve et horrible justice. A plus forte raison,
debvez-vous bien avoir l'oeil et esgard sur ceux qui, au lieu de la

vraye pasture de l'Evangile, par leurs faulses doctrines, empoison-
nent les povres ames, et menent tout a perdition, et faulsent le

testament de Dieu, consacre et conferme par le sang de Jesus-
Christ. »

En octobre de cette meme annee 1536, lors de la « Dispute » de

religion tenue dans la cathedrale, Viret put se mesurer avec le pere
de Montbouson et faire la preuve de ce qu'il avait annonce; mais

il n'etait plus seul sur la breche, Farel et Calvin etaient a ses cotes,
ainsi qu'un docteur de Sorbonne, nomme Caroli.

Mais pourquoi Viret ne sera-t-il pas le premier pasteur de

Lausanne, au sens fort du terme? C'est que MM. de Berne se sont laisse

abuser par les pretentions de Caroli, qui s'est fait valoir a Berne avec
une rare impudence. C'est ä lui qu'on assignera, avec un gros traite-
ment de 300 florins, la bonne maison de chanoine, qui deviendra la

cure de la Madeleine, cette belle « carree », si fächeusement demolie
en 1912.

On ne tarda pas ä voir a quel personnage on avait affaire, et ses

ecarts de doctrine aussi bien que son penchant pour la bouteille le
firent bientot deposer du ministere. Quant a Viret, on l'avait loge a

Saint-Francois, dans les bätiments claustraux, avec un maigre salaire,

paye par la ville en vertu de la «largition » des biens d'Eglise, faite

par MM. de Berne.
Chose singuliere — et que je ne m'explique pas — Viret est

restö huit ans, jusqu'en 1544, dans l'ancien couvent des Franciscains.
C'est done la qu'il a amene sa jeune femme, Elisabeth Turtaz, d'Orbe,
en 1538; la, qu'il a vecu les debuts difficiles de la Haute Ecole, ou il
enseigne la theologie; c'est la qu'il est revenu apres avoir ete prete
ä Geneve pour preparer le retour de Calvin en 1541; la, qu'il a

commence d'ecrire ses Disputations chrestiennes, divisees par dialogues,
aux titres savoureux: « la cosmographie infernale, la physique papale,
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l'office des morts » avec cette verve intarissable, ce don de faire rire
ses lecteurs que Calvin lui reconnait dans sa preface de 15441.

Les freres Le Preux

On sait l'importance du livre dans la propagation de la Reforme,
et le role tenu par les grands imprimeurs de Paris, fixes a Geneve vers
le milieu du siecle. Ce sont aussi des Parisiens, fils d'un des quatre
maitres-jures de Paris, que les deux freres Jean et Frangois Le Preux,
qui viendront ä Lausanne, en 1569. Comme bien d'autres, apres bien
d'autres, ils ont passe a la Reforme et täte des prisons royales avant
d'etre bannis du royaume. L'aine, Jean, arrive ä Gen&ve en 1563

dejä, le second, Frangois, deux ans plus tard. Jugeant que la concurrence

est nulle ä Lausanne, ils viennent y installer leurs presses, avec
l'autorisation de Leurs Excellences de Berne, et les encouragements
de MM. de Lausanne, qui leur louent un local dans les bätiments du
couvent franciscain. C'est de lä que sortiront quantite de beaux livres,
1'Institution chretienne de Calvin, par deux fois, les Epistolae Calvini
pubüees par Theodore de Beze, des ouvrages de Pierre Ramus, le

philosophe du College de France, qui vient de faire une serie de legons
ä Lausanne, oü il conteste la logique d'Aristote, les Vies des hommes

illustres de Plutarque dans la traduction d'Amyot, et j'en passe. Le
majestueux ours de Berne s'etale sur les pages de titre, alors que
MM. de Lausanne eussent desire voir les armes de la ville y figurer.
Ce sont, semble-t-il, des difficultes financieres qui ont fait emigrer
les freres Le Preux ä Morges en 1579, d'oü sortiront encore de fort
beaux volumes, avant qu'ils se decident ä regagner Geneve.

Mais personne ne les remplacera, et cela nous fait mesurer de fagon
cruelle la distance qui separe Lausanne de Geneve, quant au
commerce de la librairie. II faudra attendre pres de deux siecles pour que
l'on tente de remedier ä cette carence 2.

1 Aime-Louis Herminjard, Correspondance des Reformateurs..., t. 4, Geneve
1872, p. 29, n° 548. — Ernest Chavannes, Extraits des manuaux du Conseil de

Lausanne, publ. dans MDR, lre ser., t. 36, p. 226 et p. 232 s., et dans MDR,
2e ser., t. 1, p. 3 et p. 17. — Arthur Piaget, Les actes de la Dispute de Lausanne,
Neuchätel i928, p. 37 (Mem. de /' Universite de Neuchätel, 6). — Henri Meylan,
Silhouettes du XVI" siecle, Lausanne 1943, p. 32 s.

2 Auguste Bernus, L'imprimerie ä Lausanne et ä Morges jusqu'ä la fin du XVI'
siecle, Lausanne 1904.
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Le souper des conjures (1588)

C'est une scene d'un genre bien different, une scene de conspiration,

qui se deroule ä Saint-Francois, un soir de mars 1588. Les

conspirateurs ne sont autres que les principaux magistrats de Lausanne,
et il s'agit de livrer la ville au due de Savoie, ä ce Charles-Emmanuel,
prince de la demesure; les escalades tentees sur Geneve, a trois
reprises, ont ainsi leur pendant dans le projet de coup de main sur
Lausanne par Ouchy. La deposition d'un des complices, Loys
Espaulaz, marchand de drap, qui fut arrete plus tard, au cours de la

guerre de Geneve, nous l'apprend:

« A confesse que environ huict moys advant son depart et des

aultres fugitifz de Lausanne, il se fist ung souppe au Couvent de

l'Habaye Sainct Frangoys au diet Lausanne, ou se trouva le baron
d'Hermence, le seigneur de Chastillion, beau-frere de Hugues
Conte, et avec eulx Isbrand d'Aulx, Michel de Sainct Cierge,
Guillaume de Illens, Claude de Illens, Hugues Conte, Claude

Parys et le diet detenuz qui leur preparoit le soupper; ou, avant
que de soupper ils parlamenterent longtemps ensemble, sans que
le diet detenuz en entendict aulcune chose, d'aultant que quand
il entroit vers eulx, le diet baron d'Hermence le faysoit sortir.
Toutesfoys, quelque temps apr£s, Isbrand Daulx lui declaira que
lors estant au diet couvent de Sainct Frangoys, entendans que noz
souverains Seigneurs voulloyent traicter de paix avec Son Altesse,
et luy rendre une partie du Pays de Vaulx, que mesmes le Roy
d'Espagne et aultres princes s'en mesloyent, et que au deffault
du diet traicte de paix, Son Altesse auroit ses forces et de ses amys
prestes pour se saisir du diet Pays de Vaulx advant que nos dictz
Seigneurs les peussent empescher; que la dessus pour preserver
la ville de Lausanne d'effusion de sang, de pillage et degast, ils

avoyent arreste avec le diet baron d'Hermence et Chastillion de
rendre ä Son Altesse la dicte ville de Lausanne aux conditions
convenues entre eulx; entre lesquelles il declaira que Son Altesse
les debvoit maintenyr en leurs libertes et franchises, leur adjoin-
gnant le peage d'Ochie; et que George Daulx, son filz, avec

Hugues Conte iroyent ä la Court pour en obtenir lettres du Due;
que le baron leur avoit promys qu'ilz seroyent les bienvenus et
qu'il feroit tant qu'ilz obtiendroyent ce qu'ilz avoyent requis;
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non pas qu'il se peust asseurer que Son Altesse en voulust donner
lettres et scaulx. Toutesfoys qu'il s'y employeroit, estimant que

pour son esgard il feroit beaucoup. Que pour le moings ilz se

debvoyent asseurer qu'il estoit prince qui ne promettroit chose

qu'il ne voulust tenyr. Luy declaira aussi le diet Daulx que quant
il auroit receuz reconfirmation et asseurance du Due par lettres
et scaulx de leurs articulations, il les communiqueroit a des

principaux de la Ville pour les attirer a son party. »

C'est done la, dans les bätiments du couvent, d'oü il etait fort aise

de franchir le mur de la ville, pour gagner Ouchy par les vignes,
que le baron d'Hermance, gouverneur du Chablais, l'un des principaux

officiers du due de Savoie, et le chätelain d'Evian, le seigneur
de Chastillon, ont rencontre le bourgmestre de notre ville, Isbrand
Daux, seigneur de Prilly et de Corcelles, avec son fils Georges,
Michel de Saint-Cierge, qui allait devenir juge de Lausanne, les freres
Guillaume et Claude d'lllens, Hugue Comte, seigneur de Mex, Claude

Paris, receveur de Saint-Frangois, et les deux freres Espaulaz. Mais
ce n'est qu'ä la fin de l'annee que la bombe aurait du eclater. On sait

comment elle fit long feu, le bailli de Lausanne ayant eu vent de ce qui
se tramait, et les conjures ayant pris le large. Mais on l'avait echappe
belle 1.

Les regicides anglais (1664)

La restauration des Stuart sur le trone d'Angleterre apres la mort
de Cromwell (1660) contraignit ceux des membres du Long Parle-

ment qui avaient vote la mort du roi en 1649, ä fuir le royaume.
Quelques-uns des anciens membres du parti republicain, tels que sir
Edmond Ludlow, son ami John Lisle, Andrew Broughton, reussirent
ä traverser la France pour gagner Geneve, et comme on ne pouvait
garantir leur sürete, ils se tourn£rent vers Berne, ou le doyen Hummel
plaida leur cause. C'est ainsi qu'ils purent se fixer a Vevey. Mais les

tueurs ä gages des Stuart les guettaient. Un jour Ludlow faillit etre

1 Maxime Reymond, La conjuration d'Isbrand Daux, dans RHV 1916, p. 66 s.

— Le texte de la deposition de Loys Espaulaz, transcrit par Alfred Millioud, a
ete publie dans RHV 1907, p. 157 s. — Sur Charles-Emmanuel Ier, voir l'excel-
lent article d'Alain Dufour, dans la Revue suisse d'histoire, 1966, p. 20-33.
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assassine par des gens venus de la cote savoyarde. Ce que voyant,
Lisle decida de gagner Lausanne, oü il se flattait d'etre mieux ä l'abri,
ce qui le perdit.

Voici comment l'attentat qui eut lieu le jeudi 11 aoüt 1664, a deux

pas de l'eglise Saint-Frangois, est mentionne dans le registre du
Conseil:

« Ordonne que le corps de M. Fild, Anglois, qui a este tue
ce mattin en allant au presche ä St-Francois, par un coup de

carabine, qui luy a este lasche par un cavalier estranger, sera

ensevely au temple de St-Frangois, en consideration de ses qua-
lites. »

Le lendemain, on note que:
« Les Anglois ont fait present aux povres de 40 pistoles, au

sujet du deces de feuz M. le chancelier de l'lsle, hyer assassine

sur la place de St-Frangois. »

Deux paysans du voisinage, Jean Pierre Dondenaz et Germain
Petit, sont reduits aux prisons, «pour avoir neglige d'apporter ä

M. le Bourgmaistre la lettre que le meurtrier du chancelier leur avoit
gettee pour la porter en ville ». Tandis que le Chirurgien frangais
Gerbeaud, qu'on avait soupgonne d'etre du complot, pourra se

disculper et sera bientot reläche, le meurtrier, on l'apprendra quarante
ans plus tard, dtait un noble Irlandais, sir James Fitz-Edmond Cotter,
qui sera considere par ses compatriotes comme un heros, vengeant
le sang de son roi sur les affreux regicides 1.

Refugies de France

Voici en quels termes notre regrette collegue Philippe Meylan
presente l'arrivee d'un jeune gargon de douze ans, qui sera le juriste
Jean Barbeyrac, celui-la meme qui introduira l'enseignement du droit
dans notre Academie:

1 Eugene Mottaz, Un refugie anglais en Suisse, Edmond Ludlow, dans RHV
1894, p. 1-11, 33-46, 65-88. Voir aussi: Memoirs of sir Edmond Ludlow, t. 2, Oxford
1894, p. 368 s. Dictionary of National Biography, t. 12, 1909, p. 434. Alfred Stern,
Briefe Englischer Flüchtlinge in der Schweif, Gcettingen 1874, complete par la notice
de VAnzeigerfür Schweif. Gesch., neue Folge, t. 2, 1874-1877, p. 82 s. avec le texte
du Ratsmanual de Berne (22 aoüt 1664) au bailli de Lausanne, blamant le lieutenant

baillival Seigneux pour sa negligence ä veiller sur la securite de la victime.
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« Lausanne, ville vaudoise? On aurait pu s'y tromper en cette
fin d'hiver 1686. A Ouchy meme, des megissiers d'Annonay s'ins-
tallaient; en gravissant la cote au milieu des vignes, le jeune

voyageur apergut peut-etre, sur sa droite, les müriers blancs

plantes en Rongimel par le Languedocien Louys Thermes,
d'Alais, fondateur de la premiere manufacture de Lausanne.
Franchie la porte de Rive, dans les murs de la petite ville naguere
si calme et presque rustique, au parier vetuste, trainant et sourd,
l'enfant du Midi retrouvait partout l'accent familier et les vertus
actives de sa terre natale. En verite, Lausanne etait envahie.
Des Cevennes et du Vivarais, du Dauphine, de la Provence, du
Languedoc, mais aussi de la Franche-Comte, de la Bourgogne
et de Paris, de toute la France meurtrie, des avant l'Edit de

revocation, un lamentable cortege y avait defile jour apres jour.
De tous ceux-lä, qu'on ne denombrera jamais, combien desirerent
s'arreter dans cette ville qu'ils sentaient fraternelle, dans ce Pays
de Vaud passe lequel un idiome inconnu allait enfoncer dans leur
cceur d'autres epines?

» Premiere etape du Refuge en Suisse, Lausanne, ville alors
de quelque six mille habitants au plus, ne pouvait en abriter que
bien peu. L'effort qu'elle eut ä fournir fut ä la verite considerable.

»Mais si, placee comme eile etait, le secours aux pauvres
refugies passants vida son tresor, du moins lui fut-il donne de

retenir dans ses murs des manufacturiers eprouves et des ouvriers
habiles, comme aussi toute une elite de gentilshommes, de mede-

cins, d'avocats, de professeurs et de pasteurs. »1

Les bancs d'eglise

La simple mention d'une place ä l'eglise Saint-Frangois, accordee

par le Conseil de la ville en 1713 ä Madame Barbeyrac, la femme du

professeur de droit, attire notre attention sur le sujet des bancs

d'eglise.
L'usage d'avoir sa place reservee ä l'eglise s'est maintenu jusqu'ä

nos jours chez les catholiques, aussi bien dans les paroissiales que
dans les grandes cathedrales.

1 Philippe Meylan, Jean Barbeyrac et les debuts de l'enseignement du droit dans
Vancienne Academie de Lausanne, Lausanne 1937, p. 32 s.

42



Usage typique de l'ancien Regime, oil chacun doit avoir sa place
et tenir son rang dans la societe. Je ne sais comment il s'est introduit
dans les eglises de la Reforme, mais le fait est lä, bien atteste par
toute sorte de contestations, voire de proces. Non seulement il y a

le banc du seigneur local, et le banc de la cure, mais dans une eglise
comme celle de Saint-Frangois, on voit que les bancs etaient nume-
rotes et comportaient chacun dix ou onze places. C'est le Conseil de
la ville qui accorde sur demande une ou plusieurs places, places
d'hommes ou de femmes, selon qu'il y en a de disponibles. Les

exemples abondent, glanes dans les volumineux in-folio des Manuaux
du Conseil de Lausanne; ä la date du 16 aoüt 1776, on lit:

« Accorde a Monsieur Benjamin d'lllens une place d'homme
au banc n° 110, sous les reserves et conditions que cy-devant. »

«Accorde a Monsieur l'hopitalier Secretan deux places au
banc n° 59, pour femmes, et deux pour hommes dans le n° 8,
du nombre des cinq que Monsieur De Loys occupe sans concession,

sous les reserves et conditions que cy-devant.

» Accorde ä Monsieur Hollard, deux places au banc n° 70,

occupees cy-devant par Dlle Barrefort, sous les memes conditions.

» Accorde ä Monsieur Levade, trois places pour femmes au
banc n° 42, sous les memes conditions.

»Accorde ä Messieurs Beaud, pere et Iiis, deux places au
banc n° 42, sous les memes conditions. »

Mais cela ne va pas sans difficultes, ni plaintes. En 1786, reprenant
une proposition faite dix ans plus tot, le Deux Cents decide que «les
places seront desormais communes, ä l'exception de celles reservees

pour le Chateau (le Bailli et sa famille) et les corps de Magistrature et
ecclesiastiques ». Cette premiere deliberation, qualifiee de consultative,

est suivie ä huitaine d'un nouveau debat qui la confirme, le
26 juin. Mais le 8 juillet, revirement: « Nous avons juge convenable
de suspendre pendant dix ans l'effect de nostre ordonnance, vu les

inconvenients que nous avons remarques. » Ce que le proces-verbal
ne dit pas, les cahiers du lieutenant baillival Henri Polier, de Vernand,
nous le revelent: Ce sont des dames, qui ont menace de ne plus rien
donner pour les pauvres, si on leur enlevait les places reservees.
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Suspendre pour dix ans l'ordonnance, je ne sais si l'un ou l'autre
des membres du CC n'a pas redit, in petto, avec le fabuliste: « D'ici
la, le roi, Pane ou moi, nous mourrons ».

Dix ans plus tard, on etait en pleine Revolution franchise; en

Europe, l'ancien Regime touchait a sa fin h

Manege et librairie

Vingt ans apres le depart de Barbeyrac pour Groningue, la place
Saint-Francois va connaitre un nouvel essor. En 1735, presque
simultanement, un ecuyer venu de Geneve avec son manage, Jain, un
libraire, de Geneve, lui aussi, Marc-Michel Bousquet, s'etablissent

a deux pas de l'eglise. Pour le manage, MM. de Berne ont prete
12 000 £ sans interets pour dix ans, moyennant la garantie de MM. de

Lausanne; pour la librairie, 20 000 ä 2 y2 %, pour cinq ans, sous la

garantie du professeur Loys de Bochat, du conseiller Polier de Saint-
Germain, du banquier Grand et de l'assesseur Tacheron, de Moudon.
De son cote, la ville fait construire sur la place un bätiment avec

boutique, comptoir et magasin, attenant a l'eglise, pres d'une porte
(1736).

C'est le moment ou on lance l'idee de transformer l'Academie en
Universite, et d'y attirer les etrangers qui desertent Geneve en proie
a ses fievres politiques. Projet sans lendemain. Du moins, les Bousquet

ont-ils fait honneur ä Lausanne par le nombre et la qualite de

leurs impressions (environ deux cents ouvrages d£s 1737 2).

1 Philippe Meylan, Jean Barbeyrac..., Lausanne 1937, p. 89, n. 3, en date du
24 janvier 1713. — AVL, D 98, f° 298: Manuaux du Conseil de Lausanne, 16 aoüt
1776. — AVL, D 128, f° 5 s. — ACV, P Rene Monod, n° 118: Journal d'Henri
Polier, 26 juin et 6 juillet 1786.

La deliberation du 29 decembre 1780 nous fait toucher du doigt les difficultes
materielles de ce probleme: « Apres avoir oui la requete de Madame la veuve de
M. Jean-Paul Creux, nee Liardet, au sujet de deux places qu'elle demande dans le
banc n° 59 de l'eglise de Saint-Francois, pour lesquelles eile se trouve en conflict
avec M. le Directeur Secretan, k qui nous accordämes deux places dans ce meme
banc, le 16 aoust 1776, nous avons charge Messieurs de la Commission pour
lesdittes places d'entendre les Parties et de faire en sorte de les arranger. Et
comme les bancs de cette ligne sont indiques dans le Cahier original contenir
dix-sept pieds et divises en onze places, pendant que le nouveau Cahier et le Plan
n'en admettent que dix, ces Messieurs prendront la peine de redresser cette erreur,
s'il se trouve qu'en effet ces bancs puissent etre divises en onze places. » AVL,
D 100, f° 81 v°.

Mernes difficultes dans les eglises de campagne; voyez l'ordonnance du
Consistoire de Villarzel, rendue sur ordre du bailli de Moudon, en 1759, dans
RHV 1926, p. 15 s.

2 Philippe Meylan, Grands projets a 1'A.cade'mie de Lausanne, ity a deux cents

ans, dans Revue de theologie et de philosophie, 1940, p. 17-30.
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Chevet de l'eglise Saint-Francois et porte de Rive au debut du XIXe siecle

Huile surpapier attribute ä Adam-Wolfgang Töpffer
(Musee historique de I'Ancien-Evecbe, collections du Vieux-Lausanne)



Ni les pasteurs, ni les botes illustres...

Je ne dirai rien — on ne m'en voudra pas, je l'espere — des

pasteurs qui se sont succede dans la chaire de Saint-Francis. lis
sont trop, et de surcroit on les connait mal. Sans doute, le lieutenant
baillival Polier n'a pas manque d'inscrire dans son journal le texte
sur lequel avait preche le ministre, car il etait la present, chaque
dimanche, sauf empechement grave. Mais cela ne suffirait pas a nous
renseigner sur le contenu du discours, car peu de ces sermons ont ete

publies avant le XIXe sifecle. Mais surtout, ce sont les correspondances
qui font defaut, et les livres de raison.

Je ne parlerai pas davantage des etrangers de marque, qui ont
donne a Lausanne un renom international.

Je ne rappellerai pas que Voltaire, a cote de son petit « ermitage »

de Monrion, a loge au n° 6 du Grand-Chene, dont il n'a pas manque
de vanter la vue sur les Alpes.

Ou que Gibbon, qui parlait ä ses amis de sa chere Fanny-Lausanne,
est venu se fixer dans la maison de son ami Deyverdun, a la Grotte.
Iis n'ont pas du franchir souvent le seuil de l'eglise ni revendiquer
l'honneur de voir leur nom sur l'un des bancs.

Du moins, qu'il me soit permis de citer le mot d'un grand seigneur
russe, le comte Fedor Golovkin; on lui conseillait de se faire natura-
liser dans le canton de Vaud et de sollicker un emploi public. Sa

reponse fut « qu'il se faisait une gloire d'aimer le canton de Vaud,
mais qu'il y avait deja trop de monde autour du gateau, qui etait
petit, mince et peu sucre ». « Et puis, continua-t-il, un homme dont
le grand-pere avait ete charge par Pierre le Grand de poser la premiere
pierre ä sa cathedrale de Saint-Petersbourg, ne pouvait accepter a

Lausanne d'emplois moindres que celui de marguillier de Saint-

Francis ou de bedeau de l'Academie! Or, il y a presse. »1

1 Juste Olivier, Voltaire ä Lausanne, paru dans Etudes d'histoire nationale,
Lausanne 1842, p. 9: «II acquit successivement Monrion, maison de campagne
entre Lausanne et le lac, puis les Delices ptes de Geneve, enfin Tourney et Ferney...
Monrion etait sa « petite cabane », son « palais d'hiver »... Bientot il eut encore
ä la ville (rue du Grand-Chene 6), une demeure qui le charme...: «Je me suis
arrange une maison ä Lausanne, qu'on appellerait palais en Italie; quinze croisees
de face en cintre donnent sur le lac ä droite, ä gauche et par devant. Cent jardins
sont au-dessous de mon jardin. Le grand miroir du lac les baigne. Je vois toute
la Savoie au delä de cette petite mer, et par delä la Savoie, les Alpes qui s'elhvent
en amphitheatre et sur lesquelles les rayons du soleil forment mille accidents de
lumiere. »

Le mot de Golovkin est cite par W. de Charriere de Severy, dans RHV 1907,
p. 212.
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Le Cercle litteraire (1819)

Apres tant d'institutions dont on ne peut parier qu'au passe, en
void une qui est encore vivante, bien vivante, dans la maison aux
hautes croisees qu'elle possede sur la place Saint-Fran5ois, dont elle

est le plus bei ornement.
Les recherches de Charles Gilliard, president du Cercle lors du

Centenaire, ceux de Jean-Charles Biaudet, lui aussi president en 1962,

ont permis de connaitre les noms de ceux qui en furent les fondateurs
en 1819 et qui souscrivirent une ou deux actions en 1822, pour
l'achat de la maison Will. Personne ne s'y trouve des vieilles families
aristocratiques de la rue de Bourg, excepte Cesar de Constant, un
original. « Cette abstention n'est pas fortuite et peut s'expliquer,
ecrit Charles Gilliard: ces Messieurs de la rue de Bourg, de tendances

reactionnaires, ne voulaient pas se meler au monde, en general sans

naissance, d'esprit liberal et progressiste, qui avait preside a la fonda-
tion du Cercle litteraire. » 1

Le Casino

Pas celui de Montbenon, bien sür! mais un joli bätiment ä colonnes,
edifie vers 1825, au levant de l'eglise, comme salle de spectacles et
de musique, qui sera demoli, septante ans plus tard, pour faire
place a l'avenue du Theatre. Dans ce « Temple des Muses », si l'on
me passe ce langage du XVIIIe siecle, se sont tenues a quelques mois
de distance, dans l'hiver 1844-1845, deux assemblees bien differentes.

L'une, celle du 4 decembre 1844, fut convoquee par des partisans
de la separation de l'Eglise et de l'Etat, venus de Rolle et de Gen&ve,
Cesar Malan en tete, renforcer les Lausannois, l'avocat Steven van
Muyden, le pasteur Louis Burnier, etc. Vinet devait s'y rendre, ä son

corps defendant, car il n'etait pas d'accord sur les voies et moyens,
comme le montrent ses lettres ä Louis Burnier. Rien n'en sortit.

Mais, deux mois plus tard, en fevrier 1845, au moment des
petitions populaires contre les Jesuites installes a Lucerne, c'est au
Casino que siege l'etat-major du mouvement radical qui renversera
le gouvernement vaudois, trop respectueux de la legalite et du Pacte

1 Charles Gilliard, Le Cercle litteraire, 1819-1919, presente et annote par
J.-C. Biaudet, Lausanne 1966, p. 34.
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federal de 1815. Le comite de l'Association patriotique s'y tient en

permanence, c'est la que Druey, membre du Conseil d'Etat, mais

oppose a sa politique, va prendre le pouls de l'opinion publique.
On sait le reste: informe le matin du 14 fevrier que le bataillon de

Lavaux, appele en ville, fait cause commune avec le peuple, le Conseil
d'Etat demissionne, permettant ainsi ä Druey de prendre la tete du
mouvement et de faire voter par l'Assemblee populaire, sur Mont-
benon, le 1er Acte souverain, qui sanctionne le fait accompli. On sait
aussi que, loin de preconiser la separation de l'Eglise et de l'Etat,
le regime Druey allait affirmer, en paroles et en actes, que l'Eglise
etait la servante de l'Etat, ce qui amenera en novembre de cette meme
annee, la demission collective des pasteurs et par la suite la formation
de l'Eglise libre vaudoise.

Rappelons que c'est au temple de Saint-Francois, les 30 mars et
6 avril 1845, que Vinet a prononce ses fameux sermons sur «les
Complices de la crucifixion du Sauveur », qui firent sensation, et qui
furent sanctionnes par l'interdiction de plus precher dans un temple
national1.

Les acces de Saint-Francois, le pont Pichard

C'est ä un Vaudois, originaire des Ormonts, Adrien Pichard, fils
de pasteur, mais forme ä Paris, diplome de l'Ecole des Ponts et
Chaussees, puis Ingenieur cantonal, et de surcroit « saint-simonien »

des annees 1830, que Lausanne doit le Grand-Pont, longtemps
denomme Pont Pichard. Premiere realisation d'urbanisme planifie
dans notre ville, que le Tunnel viendra completer vers 1850.

En 1837 deja, rentrant de Bale pour occuper la chaire de theologie
pratique ä l'Academie, Alexandre Vinet ecrivait a son jeune collegue,
Samson Vuilleumier, ces mots revelateurs:

« Ce qui est vieux ä Lausanne m'attriste; ce qui est neuf, encore
davantage; je voudrais que rien ne fut change, ou que tout eut

1 Sur l'assemblee du 4 decembre 1844, cf. Jacques Cart, Histoire du mouvement
retigieux..., t. 5, Lausanne 1879, p. 136 s. — Alexandre Vinet, Lettres, t. 4,
Lausanne 1949, p. 57 s., 64 s., 67.

Sur le Comite de l'Association patriotique, cf. Jean-Charles Biaudet,
La revolution vaudoise de 1845, Lausanne 1946, p. 27 et Andre Lasserre, Henri
Druey, Lausanne 1960, p. 174 s. (Bibl. hist, vaudoise, 24).

Sur les deux sermons de Vinet, voir: Eugene Rambert, Alexandre Vinet,
5e ed., Lausanne 1930, p. 507 s.

47



disparu. Je hais ces nouvelles constructions qui partout autour
de Lausanne interceptent la vue et engloutissent la campagne;
cette sauvagerie tout joignant la ville, cet admirable contraste,
n'est plus; il faut aller loin pour etre en tete a tete avec la nature. »

Qu'aurait dit Vinet s'il avait du voir, ä la fin du siecle, tomber de

vieux hotels qui faisaient le charme de la place Saint-Francois, pour
6difier ces enormes bätiments, style Ecole des Beaux Arts de Paris,
dont on nous a dotes vers 1900, la Poste centrale et la Banque canto-
nale, ces erreurs monumentales en pierre de taille.

Mais sait-on que la « Ficelle » (aujourd'hui on dit «le metro »),

inauguree en 1873 pour relier la gare CFF aux entrepots du Flon,
a mis fin au traditionnel defile des änes, qui amenaient en ville les

sacs de sable et de gravier, ce qu'on appelait irreverencieusement:
«l'Academie d'Ouchy » 1.

1 Pas de monographic sur Adrien Pichard. II ne serait que juste de lui en
consacrer une. — Alexandre Vinet, Lettres, t. 3, Lausanne 1949, p. 56.
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